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ARTICLE 20

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’augmentation de la taxe de solidarité sur les billets d’avions va prélever 180 millions d’euros sur 
le secteur du transport aérien français, pourtant confronté à des écarts de compétitivités importants 
avec ses principaux homologues.

Qualifier d’ « écocontribution » cette hausse de taxes est abusif. La taxe de solidarité est assise sur 
le nombre de passagers par vols et n’est donc pas directement fonction des émissions de CO² liées 
aux vols. Or, ces émissions varient de façon significative selon les modèles d’avions ou la qualité de 
la navigation aérienne. Un aéronef moins émissif et bénéficiant d’un meilleur taux de remplissage 
sera ainsi plus taxé qu’un avion plus consommateur de kérosène et transportant moins de passagers.
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Il n’y aura aucun effet incitatif pour les passagers qui ne seront pas mis à contribution : dans le 
contexte extrêmement concurrentiel du transport aérien, les compagnies aériennes ne pourront pas 
répercuter le montant du prélèvement sur le prix des billets d’avion. La nouvelle taxe affectera donc 
directement leur bénéfice d’exploitation. 

Les compagnies aériennes seront donc privées de marges de manœuvres alors qu’elles doivent 
investir pour réduire leur empreinte environnementale (renouvellement de leur flotte avec des 
avions plus sobres). La nouvelle charge fiscale va les fragiliser sans même ouvrir la perspective 
d’une diminution du prélèvement en cas d’atteinte d’objectifs environnementaux.

Il s’agit donc plus d’une mesure de rendement que d’une taxe à visée environnementale. L’écologie 
est le prétexte à des prélèvements obligatoires supplémentaires.

Plutôt qu’une taxe nationale qui va pénaliser les compagnies françaises en générant des distorsions 
de concurrence, il convient d’intervenir au plan européen, comme l’a rappelé le Conseil des 
prélèvements obligatoires dans son récent rapport sur la fiscalité écologique. Une taxation du 
kérosène à l’échelle européenne serait plus juste aux plans écologique et économique.

À rebours des attentes unanimes d’allègement de la fiscalité sur le secteur qui se sont exprimées lors 
des Assises du transport aérien, le choc fiscal va pénaliser tout particulièrement le Pavillon français 
et générer des distorsions de concurrence.

Cette hausse intervient au plus mauvais moment, alors que les compagnies aériennes françaises 
souffrent déjà d’un important déficit de compétitivité, et sont parfois directement menacées de 
faillite.

Il convient donc de supprimer cet article.

Cet amendement vise à empêcher la création d’une écotaxe sur les billets d’avion.Cette hausse 
importante des taxes sur les billets d’avion va alourdir encore davantage les impôts du secteur 
aérien, déjà plus taxé en France qu’ailleurs en Europe.Il s’agit par ailleurs d’une taxe 
antiéconomique qui va fragiliser encore davantage les compagnies aériennes françaises, qui 
souffrent déjà d’un important déficit de compétitivité, et qui sont parfois directement menacées de 
faillite. Surtout, dans le contexte extrêmement concurrentiel du transport aérien, les compagnies 
aériennes ne devraient pas pouvoir répercuter le montant du prélèvement sur le prix des billets 
d’avion. La nouvelle taxe affectera donc directement leur bénéfice d’exploitation. Plutôt qu’une 
taxe nationale qui va pénaliser les compagnies françaises en générant des distorsions de 
concurrence, il serait plus judicieux de réfléchir à la mise en place d’une taxation du kérosène à 
l’échelle européenne dont l’efficacité écologique et économique serait nettement plus juste.Cette 
taxe française relève encore une fois de la même logique d’une écologie punitive où l’écologie sert 
surtout de prétexte pour obtenir des recettes fiscales supplémentaires. En l’occurrence, cette taxe a 
été sortie du chapeau par le Gouvernement pour assurer les financements des infrastructures de 
transport prévues par la loi sur l’orientation des mobilités.D’ailleurs la taxe est antiécologique. En 
effet, elle est assise sur le nombre de passagers par vols et n’est donc pas directement fonction des 
émissions de CO² liées aux vols. Or, ces émissions varient de façon significative selon les modèles 
d’avions ou la qualité de la navigation aérienne. Un aéronef moins émissif et bénéficiant d’un 
meilleur taux de remplissage sera ainsi plus taxé qu’un avion plus consommateur de kérosène et 
transportant moins de passagers. En outre, les niveaux des tarifs sont peu susceptibles de susciter 
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des changements de comportements des utilisateurs du transport aérien : il s’agit donc plus d’une 
mesure de rendement que d’une taxe à visée environnementale.Enfin, cette taxe pourrait même être 
contreproductive sur le plan écologique en privant les compagnies aériennes de marges de 
manœuvres financières alors qu’elles en auraient justement besoin pour investir afin de réduire leur 
empreinte environnementale (renouvellement de leur flotte avec des avions de nouvelle génération 
moins pollueurs). La nouvelle charge fiscale va fragiliser cet effort sans même ouvrir la perspective 
d’une diminution du prélèvement en cas d’atteinte d’objectifs environnementaux.Il convient donc 
de supprimer cet article.


